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CENTRE  TECHNIQUE  NATIONAL  D’ETUDES  ET  DE  RECHERCHES 
SUR  LES  HANDICAPS  ET  LES  INADAPTATIONS 

L’ACCOMPAGNEMENT  
DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 

VIEILLISSANTS 
 EN ESAT 

II  

mardi 4 mars 2008 



   
 

Objectif : 
 S'interroger par rapport à ses pratiques 
 Porter un regard global sur les travailleurs handicapés vieillissants 
 Faire le point sur les contraintes législatives et territoriales (politiques, 

partenaires) 
 Acquérir une connaissance sur la diversité des expériences et des actions 

d'accompagnement des travailleurs handicapés vieillissants 

mardi 4 mars 2008 

Méthodologie : 
Apport de données théoriques, échange de pratiques, présentation d'expériences, 
débat 

Cette formation s'appuie sur une recherche-action pilotée par Chorum (action 
sociale CPM), soutenue par MSA et Agrica, en partenariat avec des fédérations du 
handicap, et réalisée par le CLEIRPPA. 

Le secteur du handicap est à la croisée de plusieurs phénomènes : évolution du 
contexte législatif (loi du 11 février 2005) et économique d'un côté, et allongement 
de la durée de la vie des personnes handicapées, quels que soient l’origine, la nature 
et le niveau de gravité du handicap, de l'autre.  
De fait, les ESAT sont aujourd'hui confrontés à une population vieillissante, ce qui 
pose des questions aux responsables et décideurs : comment adapter le travail à des 
personnes vieillissantes ? comment accompagner ces travailleurs vers une cessation 
d'activité ? comment et où les accompagner une fois à la retraite ? 

Tarifs : 
 

300 €  TTC 
 
Associations membres du 
CTNERHI : 
270 €  TTC 
 
 

Etudiant : 
80 €  TTC 
 

Lieu : 
 

CTNERHI 
 

236 bis, rue de Tolbiac 
75013 PARIS 
Tél : 01 45 65 59 40  
Fax : 01 45 65 44 94  
 

e-mail :  
r.martinez@ctnerhi.com.fr 

Site Internet :  
www.ctnerhi.com.fr 

Horaire : 
 

9 h. 30 – 17 h. 

 

Intervenant : 
 
Valérie Luquet 
Chargée d’études au 
CLEIRPPA 

Public : 
Toutes les personnes intéressées par l'accompagnement du vieillissement et de la 
cessation d'activité des travailleurs handicapés en ESAT : directeurs ou 
responsables d'ESAT, de foyer d'hébergement, de SAVS – responsables de 
service Personnes âgées–Personnes handicapées au sein d'un Conseil général ou 
d'une DDASS 

Programme : 
 

Matinée 
• Définition des travailleurs handicapés vieillissants 
• Impact du vieillissement et de la cessation d'activité sur la vie des travailleurs 

handicapés vieillissants 
• Rappel du cadre législatif 
• Point sur le contexte territorial et les contraintes économiques 
Après midi 
• Les différentes actions pour accompagner les travailleurs handicapés 

vieillissants : modalités de mise en œuvre, avantages et inconvénients 
 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
(à retourner par courrier ou par Fax) 

 
Mardi 4 mars 2008 

L’accompagnement des travailleurs handicapés vieillissants en ESAT 
 

CTNERHI à l’attention de Régine Martinez 
236 bis, rue de Tolbiac – 75013 PARIS 

Tél : 01 45 65 59 40  - Fax : 01 45 65 44 94 
E-mail : r.martinez@ctnerhi.com.fr  -  Site internet : www.ctnerhi.com.fr 

 
 
Mme, Mlle, M : 
……………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 
 
Etablissement/Administration/Association/Entreprise/Association membre du CTNERHI /…………………………………….. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : …………………………………………..Ville : ………………….……………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………Fax : ………………………………………………………………….. 
 
Participera à la journée du4 mars 2008   ____________________   
 
Une journée : 300 € 
                       270 € TTC *     Repas compris 
 

*Tarif préférentiel pour les associations nationales membres du CTNERHI et les établissements affiliés. 
Tarif spécial pour les étudiants (80 € sur présentation de la carte d’étudiant) 

 
Conditions de règlement : 30 % au moment de l’inscription à titre d’acompte qui restera acquis au CTNERHI en cas de désistement, 

 le solde à réception de la facture tenant lieu de convention de formation simplifiée. 
Attention : nombre de places limité à 15 personnes (ce séminaire pourra être reprogrammé ultérieurement en fonction des demandes) 

N° agrément formation continue : 11-75-213-17-75 
 




